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II - pouRquoI éLARGIR 
L’ASSIEttE ?

Au-delà de la question de la pérennité des ressources actuelles 
(voir ci-avant), plusieurs éléments justifient l’engagement par le 
RSI d’une réflexion sur l’élargissement de l’assiette des 
cotisations des travailleurs indépendants exerçant sous forme 
sociétaire :

• la recherche de l’équité,

• la neutralité vis-à-vis des stratégies individuelles, 

• la protection des cotisants et assurés,

• le contexte juridique.

 

Le Livre Blanc du Régime Social des Indépendants
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II.A - La recherche de l’équité

Né en 2006 du rapprochement de plusieurs régimes 
(AMPI, AVA et ORgANIC), le RSI rassemble désormais 
l’ensemble des professions non salariées non agricoles.

Mais cette caractéristique commune - l’exercice indépendant - 

recouvre néanmoins des profils de cotisants et d’assurés très 

différents selon leur profession et leur mode d’exercice. A titre 

d’illustration, le revenu brut moyen d’exploitation des professions 

libérales est supérieur à 100 000 euros par an, tandis que celui des 

artisans et commerçants se situe autour de 40 000 euros.

Par ailleurs, les dividendes étant actuellement exclus de l’assiette 

des cotisations, les affiliés qui choisissent de minimiser, voire de 

supprimer, leur rémunération pour maximiser les dividendes, 

acquittent des cotisations sans commune mesure avec ceux dont le 

revenu est constitué de BNC ou de BIC. Or tout système d’assurance 

repose sur la répartition et la solidarité entre les affiliés. 

De plus pour bon nombre d’entre eux, la stratégie de faible voire de 

non rémunération conduit, outre une minoration dramatique des 

droits prévoyance et vieillesse, à une diminution du revenu net 

disponible du fait de l’augmentation de l’impôt sur les sociétés et 

taxation et contributions sur les revenus de capitaux mobiliers 

constitués par les dividendes. 

Aussi, sans remettre en cause les spécificités des différents métiers 

et modes d’exercice, ni les écarts de revenus, le RSI se doit, parce 

qu’il fédère l’ensemble des indépendants, de contribuer à la 

recherche d’une plus grande équité entre les différentes catégories 

de travailleurs non salariés. Cette notion d’équité fait en effet partie 

intégrante des fondements de la protection sociale.

Dans ce contexte - et sous réserve des modalités de mise en  

œuvre -, l’intégration de tout ou partie des dividendes à l’assiette des 

cotisations peut être regardée comme une mesure d’équité, dès lors 

qu’elle s’appliquerait à tous les cotisants.
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II.B - La neutralité vis-à-vis des 
stratégies individuelles

La diversité des formes d’exercice offre à l’entrepreneur 
un large choix de statuts. Au total, on dénombre ainsi une 
dizaine de statuts juridiques principaux, depuis 
l’entrepreneur individuel (mode d’exercice non sociétaire 
dans lequel le patrimoine de l’entreprise se confond avec 
celui de l’entrepreneur) jusqu’au président rémunéré de 
société par actions simplifiée (SAS). La plupart d’entre 
eux offrent en outre un certain nombre de variantes, par 
exemple sur l’assujettissement à l’impôt sur le revenu ou 
à l’impôt sur les sociétés. Chacun de ces statuts ou 
sous-statuts présente des caractéristiques juridiques, 
sociales et fiscales propres.

Cette diversité est propice à la mise en œuvre de stratégies 

individuelles. Celles-ci s’exercent bien sûr en début d’activité, 

lorsque l’entrepreneur doit choisir un mode d’exercice. Mais elle peut 

également intervenir en cours d’exercice, en fonction de l’évolution 

de l’activité et/ou des choix personnels et patrimoniaux de 

l’entrepreneur. Par le passé, on a pu observer à plusieurs reprises 

des mouvements en faveur de tel ou tel statut juridique ou entre le 

statut d’indépendant et celui de salarié. Ces mouvements ont 

d’ailleurs souvent été suivis, quelques temps après, d’un mouvement 

en sens inverse.

Cette diversité des statuts, voulue par le législateur, permet à chaque 

entrepreneur de choisir celui le mieux adapté à son projet 

professionnel et à sa situation personnelle. Mais elle ne doit pas 

avoir pour effet d’aller à l’encontre de la notion de solidarité et de 

péréquation des charges et des risques qui fonde la protection 

sociale. Or celle-ci peut être remise en cause par certaines 

stratégies individuelles de dirigeants déclarant des revenus nuls ou 

très faibles, au profit d’une maximisation des dividendes. Il est donc 

important - en termes d’équité comme d’efficacité - que le système 
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soit le plus neutre possible au regard de ces stratégies individuelles. 

Cette neutralité est d’autant plus nécessaire dans le cas d’un régime 

par répartition comme le RSI. Un tel régime, qui fonctionne sur la 

base de la redistribution immédiate de cotisations perçues, est en 

effet très sensible aux effets des « migrations statutaires », qui 

pèsent sur ses ressources sans que les droits acquis dans l’exercice 

en soient modifiés.

Il est par ailleurs essentiel que la réflexion sur la question de la 

neutralité au regard des stratégies individuelles prenne en compte 

simultanément le volet social et le volet fiscal, compte tenu des 

fortes interactions entre ces deux aspects. Cette nécessité est 

confirmée par le rapport d’Olivier Fouquet - président de section au 

Conseil d’Etat -, remis au ministre du Budget en juin 2008 et intitulé  

« Améliorer la sécurité juridique des relations entre l’administration 

fiscale et les contribuables : une nouvelle approche ».

II.c - La protection des cotisants et assurés

La protection sociale d’un individu se construit sur le long 
terme. Or les arbitrages de court terme sont rarement 
compatibles avec cette nécessaire inscription dans la 
durée. A cette évidence s’ajoute l’extrême diversité des 
statuts et la difficulté des comparaisons en toute 
connaissance de cause.

Pour aider les entrepreneurs, le RSI édite chaque année un guide 

intitulé « Objectif entreprise ». Celui-ci a pour vocation d’aider au 

choix du statut juridique et du statut fiscal de l’entreprise et de son 

dirigeant, mais aussi au choix de la protection sociale pour le chef 

d’entreprise et sa famille. Dans un souci de complète neutralité, ce 

guide est réalisé en collaboration avec la direction générale des 

finances publiques du ministère du Budget et avec le concours de 

plusieurs organismes de protection sociale comme l’Agence centrale 

des organismes de protection sociale (Acoss) ou le GIE Agirc-Arrco 

(retraite complémentaire des salariés).
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En dépit d’un important effort de simplification et de pédagogie, ce guide 

compte plus de 120 pages, ce qui reflète bien la complexité des statuts 

et des choix à effectuer par l’entrepreneur.

[NB : Pour plus d’informations voir le tableau page 8-9 du guide « Objectif 

entreprise 2009 »]

Or il est clair que les travailleurs indépendants qui font le choix durable 

de minimiser leur revenu pour favoriser les dividendes prennent - 

souvent sans s’en rendre compte - un triple risque :

• le risque d’être pénalisé à court terme (sur l’invalidité-décès et les 

indemnités journalières) ou à long terme (sur la retraite), même s’ils 

reviennent à un statut plus protecteur en cours de carrière (absence de 

validation d’un nombre suffisant de trimestres d’assurance vieillesse, 

faiblesse des points acquis au titre de la retraite complémentaire...),

• le risque de négliger ou de mal construire leur protection sociale sur 

une base volontaire et assurantielle financée par les dividendes, 

notamment en matière de vieillesse,

• le risque d’une dépréciation de leur épargne individuelle si celle-ci 

seulement est investie en produit retraite (on se contentera de citer pour 

mémoire l’effet délétère de la crise économique actuelle sur les 

stratégies d’épargne retraite individuelle).

Il ne s’agit pas de risques théoriques. Les commissions d’action 

sanitaire et sociale des caisses du RSI sont régulièrement confrontées à 

des situations dramatiques de manque de revenus de remplacement 

pour des travailleurs indépendants et leur famille, nées de l’absence 

d’une contribution sociale suffisante.

Un affilié ayant choisi de se rémunérer en dividendes - exonérés de 

cotisations - et qui est victime d’un grave accident de santé lui 

interdisant de travailler verra le montant de sa pension limitée au 

dispositif de solidarité nationale, susceptible d’être porté à l’équivalent 

de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (677,13 euros par mois 

au 1er avril 2009). Une somme sans rapport avec ses revenus et les 

besoins de sa famille.

Il apparaît donc essentiel de garantir un socle minimal de protection 

sociale, dans un cadre légal et collectif.

[NB : Pour plus d’informations voir le  tableau de la page 66-67 du guide  

« Objectif entreprise 2009 »]
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II.d - Le contexte juridique

La loi du 17 décembre 2008 de financement de la Sécurité 
sociale pour 2009 étend déjà partiellement aux dividendes 
l’assiette des cotisations.

Cette mesure vise en l’occurrence les 

sociétés d’exercice libéral (SEL), qui se 

subdivisent elles-mêmes en quatre 

catégories distinctes (à responsabilité 

limitée, à forme anonyme, par actions 

simplifiée et en commandite par 

actions). L’article 22 de la loi du  

17 décembre 2008 prévoit en effet que 

« pour les sociétés d’exercice libéral [...], est également prise en 

compte, dans les conditions prévues au deuxième alinéa, la part des 

revenus mentionnés aux articles 108 à 115 du code général des impôts 

[NB : les dividendes] perçus par le travailleur non salarié non agricole, 

son conjoint ou le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de 

solidarité ou leurs enfants mineurs non émancipés et des revenus 

visés au 4° de l’article 124 du même code qui est supérieure à 10 %  

du capital social et des primes d’émission et des sommes versées en 

compte courant détenus en toute propriété ou en usufruit par ces 

mêmes personnes ». 

Un décret d’application du 16 avril 2009 précise les modalités de mise 

en œuvre de cette disposition. 

Mais, quelles que soient les circonstances et les intentions qui ont 

présidé à l’adoption de cet article, il n’en reste pas moins que cette 

mesure tranche clairement la question d’une extension aux dividendes 

de l’assiette des cotisations. Le débat ayant ainsi été ouvert par le 

Parlement, le RSI, principal régime de protection sociale concerné par 

cette question, se doit de prendre position.

cette mesure tranche 
clairement la question d’une 
extension aux dividendes 
de l’assiette des cotisations.
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III - L’éLARGISSEmEnt 
dE L’ASSIEttE : 
LES éLémEntS 
du déBAt

Au-delà des considérations générales évoquées 
au point II supra, plusieurs éléments techniques plaident 
en faveur d’un élargissement à tout ou partie des dividendes 
de l’assiette des cotisations. La grande majorité des experts 
en matière de questions sociales sont d’ailleurs favorables 
à une telle extension. 

Pour autant, celle-ci n’est pas sans déclencher un certain 
nombre d’objections. Elle pose aussi plusieurs questions, 
soulève des diffi cultés, qu’il convient de prendre en compte.

Le Livre Blanc du Régime Social des Indépendants
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III.A - Les arguments en faveur de 
l’élargissement aux dividendes

Plusieurs arguments techniques plaident pour une extension  

de l’assiette des cotisations aux dividendes :

• la sécurisation du financement de la protection sociale 

des travailleurs indépendants, aujourd’hui confronté à des 

incertitudes à moyen et long terme sur l’évolution de ses 

ressources (voir point I supra).

• la possibilité d’éviter le recours à une hausse des taux de 

cotisations pour assurer la pérennité du régime. L’alternative entre 

hausse des taux et élargissement de l’assiette ne doit pas être 

regardée d’un point de vue statique, mais considérée au contraire 

d’un point de vue dynamique. Le choix d’une hausse des taux - s’il 

s’avère nécessaire, comme on peut le penser à terme - ne ferait 

que poser avec encore plus d’acuité la question de l’équité entre les 

indépendants affiliés au RSI. Echapperaient en effet à cet effort 

supplémentaire de solidarité les indépendants en forme sociétaire 

qui font le choix d’une stratégie d’absence de rémunération ou de 

très faible rémunération pour maximiser les dividendes. Une telle 

évolution creuserait encore davantage les différences de traitement 

entre indépendants, une situation qui ne peut que nuire à la 

cohésion du régime.

• l’élargissement de l’assiette des cotisations aux dividendes 

permettrait de limiter les effets d’aubaine et le «nomadisme 

statutaire», dont les régimes de travailleurs indépendants ont 

souffert depuis leur création (voir point II.B supra).

• les résultats d’une entreprise 

constituent le reflet de sa situation  

et de sa performance économique.  

La prise en compte, dans le calcul 

des cotisations, de la part qui n’est 

pas réinvestie dans le développement  

de l’activité (autrement dit, 

L’élargissement de l’assiette 
des cotisations aux 
dividendes permettrait  
de limiter les effets d’aubaine 
et le «nomadisme statutaire».

partie 2 : L’éLARGISSEmEnt dE L’ ASSIEttE dES cotISAtIonS
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les dividendes mis en distribution) répond donc à une logique à la 

fois économique et comptable. Celle-ci est d’autant plus pertinente 

que, dans la plupart des PME, on peut assimiler les dividendes à 

des revenus professionnels, correspondant à une activité certaine 

et non à la rémunération des risques de l’investisseur même si ce 

point fait encore l’objet de contestations (voir ci-après).

III.B - Les réserves exprimées

Comme l’a montré la concertation 

préalable à l’élaboration du présent 

Livre Blanc, une éventuelle extension 

de l’assiette des cotisations aux 

dividendes suscite aussi un certain 

nombre d’interrogations ou 

d’objections, qu’il convient de 

prendre en compte. Celles-ci portent 

essentiellement sur les points 

suivants :

• il n’existe pas de définition uniforme et partagée de la notion de 

dividendes. Celle-ci varie en effet selon l’approche (juridique, fiscale, 

sociale...), ce qui ne manquerait pas de compliquer la définition de 

l’assiette des cotisations,

• la nature même des dividendes fait débat. Pour les 

experts-comptables, par exemple, ils constituent non pas des 

revenus d’activité, mais une rémunération du capital, qui n’a pas à 

être soumise à cotisations sociales. Dans le cas des stratégies 

individuelles visant à supprimer ou à minimiser la rémunération pour 

maximiser les dividendes - qui tiennent dès lors lieu de rémunération 

de l’entrepreneur -, le débat sur la nature des dividendes revêt 

toutefois un tour quelque peu théorique. Par ailleurs, lorsque le 

montant des dividendes servis est sans aucun rapport avec le 

montant du capital, il n’est pas illégitime de s’interroger sur la nature 

réelle de ces dividendes,

pour les experts-comptables,  
les dividendes constituent 
non pas des revenus 
d’activité, mais une 
rémunération du capital, qui 
n’a pas à être soumise à 
cotisations sociales.
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• l’extension de l’assiette des cotisations aux dividendes pourrait 

avoir des effets contraires à ceux recherchés. Les chefs d’entreprise 

en forme sociétaire, mais ayant choisi un statut de non salariés, 

pourraient être incités à changer de statut au profit de celui de 

dirigeant salarié, donc de migrer vers le régime général.  

Les dividendes perçus par les dirigeants salariés n’entrent pas, en 

effet, dans l’assiette des cotisations. Il convient toutefois de rappeler 

que les salaires de ces derniers ont en revanche été, au préalable, 

intégralement soumis à cotisations et déduits de l’IS (il en est de 

même pour les gérants majoritaires),

• l’analyse du dispositif mis en place sur les dividendes 

des SEL par l’article 22 de la loi de financement de la Sécurité  

sociale du 17 décembre 2008 (voir point II.D supra) montre la 

difficulté à instaurer un système lisible et réaliste de cotisations  

sur les dividendes distribués.

III.c - Les préalables et les précautions 
à prendre

L’objet du présent Livre Blanc est d’ouvrir le débat sur  
la question de l’élargissement de l’assiette aux dividendes 
et non pas de proposer une solution clé en main. Une telle 
réforme, qui relève du législateur, suppose en effet une 
importante phase de concertation préalable avec 
l’ensemble des acteurs concernés, destinée notamment  
à en affiner les modalités de mise en œuvre.

Néanmoins, il est clair dès à présent qu’une telle réforme n’est pas 

envisageable sans la prise en compte d’un certain nombre de 

préalables et de précautions. Ceux-ci conditionnent en effet la 

faisabilité et l’acceptabilité de la réforme.

Certains d’entre eux ont déjà été évoqués au point précédent (par 

exemple, la nécessité d’une définition précise des dividendes). Sans 

prétendre à l’exhaustivité et sans aller trop avant dans les aspects 

techniques, il est dès à présent possible d’évoquer brièvement les 

principaux :
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• un élargissement aux dividendes distribués et non aux revenus du 

capital : la concertation préalable à l’élaboration du présent Livre 

Blanc ayant révélé une certaine confusion sur ce point, il est important 

de préciser qu’un élargissement de l’assiette des cotisations ne 

concernerait que les dividendes mis en distribution. Elle ne 

concernerait en aucun cas les dividendes non distribués et encore 

moins la part des résultats réinvestie dans l’entreprise,

• la transparence sur le volet financier de la réforme, 

• la principale hypothèse est celle d’un élargissement de l’assiette 

sans modification des taux actuels, ce qui conduirait de fait à une 

augmentation en masse des prélèvements sociaux opérés par le 

régime. Cette hypothèse est sans doute plus réaliste et correspond 

bien à un certain nombre d’objectifs de la réforme : accroissement de 

la part des recettes « propres » du régime et « sécurisation » des 

ressources du RSI, prise en compte de la hausse inévitable des 

dépenses... Mais il est clair que cette hypothèse sera plus difficile à 

faire accepter (malgré l’économie en termes d’IS),

• en outre il s’agirait d’ouvrir parallèlement une réflexion sur 

l’affectation d’une partie des recettes supplémentaires à la mise en 

place d’une couverture sociale en matière de risque professionnel 

(accidents du travail et maladies professionnelles), adaptée au cas 

particulier des travailleurs indépendants. Ces derniers sont en effet 

particulièrement défavorisés en matière de couverture du risque 

AT-MP, au regard des autres régimes de protection sociale,

• la modulation de l’assiette constituée par les dividendes distribués : 

pour éviter une migration vers le salariat, il apparaît souhaitable 

d’envisager une modulation de l’assiette. Celle-ci ne porterait que sur 

une partie limitée des dividendes mis en distribution, fonction du 

capital de l’entreprise. Une telle restriction peut paraître discutable 

sur le plan de l’équité. Elle aurait en effet pour conséquence 

d’appliquer un traitement différent aux bénéfices industriels et 

commerciaux (BIC) et aux bénéfices non commerciaux (BNC) - qui font 

l’objet d’un assujettissement intégral -, et aux dividendes 

(assujettissement partiel). Trois arguments plaident cependant en 

faveur de cette différentiation. D’une part, la nécessité de faire 

accepter la réforme et de limiter ainsi le « nomadisme » statutaire. 
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D’autre part, le souci de ne pas peser sur la compétitivité des 

entreprises concernées par un accroissement trop important des 

charges sociales. Enfin, il est clair qu’un rapprochement - même 

partiel - des situations vaut mieux, en termes d’équité, que le grand 

écart actuel,

• la proportionnalité du prélèvement : un choix important serait 

également à effectuer sur cette question. La proportionnalité du 

prélèvement (taux unique appliqué à l’ensemble de l’assiette) présente 

des avantages évidents : plus grande lisibilité pour les cotisants, plus 

grande facilité de gestion et de contrôle par le régime... Mais elle 

présente l’inconvénient de ne pas tenir compte des différences de 

capacité contributive parmi les cotisants. Un taux progressif (par 

tranche ou par niveau) permettrait de prendre en compte ces 

différences. Mais il aurait l’inconvénient d’engendrer une plus grande 

complexité de gestion. Par ailleurs, si la progressivité de l’impôt est à 

la base de la fiscalité directe, il n’en va pas de même dans le secteur 

de la protection sociale, peu accoutumé à cette approche,

• la déductibilité du prélèvement : dans l’hypothèse d’un 

élargissement de l’assiette aux dividendes, il conviendrait de régler  

la question de la déduction fiscale des cotisations : déduction avant ou 

après abattement, déduction des rémunérations pour les dirigeants 

salariés...

Enfin, un éventuel élargissement de l’assiette devrait être l’occasion 

d’une réflexion sur la mise en œuvre d’une clause d’abus de droit en 

matière sociale, comme elle existe déjà en matière fiscale. Cette 

clause permet en effet de requalifier la nature juridique de certains 

revenus pour éviter les détournements de dispositifs ou l’évasion 

fiscale. Une clause de ce type adaptée au secteur social permettrait  

de clarifier les formes d’exercice statutaire - encore compliquées avec 

la récente création du statut de l’auto-entrepreneur - et de recentrer 

le choix du statut d’exercice professionnel sur ce pour quoi  

le législateur l’a conçu : permettre l’adoption de la forme juridique  

la mieux adaptée au projet professionnel et à la stratégie patrimoniale 

de l’entrepreneur. 
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Iv - ExIStE-t-IL dES 
ALtERnAtIvES  
à L’éLARGISSEmEnt ? 

La concertation qui a présidé à l’élaboration du présent Livre 
Blanc a été l’occasion de passer en revue un grand nombre  
de solutions alternatives à un élargissement de l’assiette aux 
dividendes. De nombreuses hypothèses ont été évoquées à ce 
titre par les conseils d’administration des caisses du RSI, 
comme par les experts extérieurs consultés. La proposition 
d’ouvrir le débat sur l’élargissement de l’assiette des 
cotisations aux dividendes résultant précisément de la 
confrontation des différentes propositions évoquées lors de 
cette phase de consultation, il est important de les évoquer 
brièvement ici. Ces propositions se situent à deux niveaux 
distincts :

• les solutions alternatives ou complémentaires à 
l’élargissement de l’assiette des cotisations aux dividendes,

• les solutions alternatives fondées sur des critères 
d’assujettissement au régime autres que le statut juridique du 
dirigeant et, le cas échéant, son taux de participation au capital 
de l’entreprise.

Le Livre Blanc du Régime Social des Indépendants
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Iv.A - Les solutions alternatives ou 
complémentaires à l’élargissement  
de l’assiette aux dividendes

Ce point, déjà largement débattu dans le cadre général de la 

protection sociale, a donné lieu à de nombreuses suggestions.  

Selon les contributeurs, il peut s’agir de mesures qui se substitueraient 

à l’élargissement de l’assiette aux dividendes, ou de mesures 

complémentaires qui s’ajouteraient à cette dernière. Parmi les 

suggestions qui sont revenues le plus souvent figurent notamment :

• la création d’une TVA sociale,

• l’augmentation des cotisations ou des contributions,

• le déplafonnement des cotisations,

• la suppression des exonérations,

• la limitation du statut de l’auto-entrepreneur et de la 

micro-entreprise,

• etc.

Ces mesures présentent un certain nombre de caractéristiques qui 

ont conduit à les écarter, au profit de l’élargissement de l’assiette aux 

dividendes :

• elles dépassent, pour la plupart, le seul cadre du régime des 

indépendants pour s’inscrire dans le cadre de l’ensemble de la 

protection sociale, voire d’un débat de société beaucoup plus large  

(à l’image de la TVA sociale),

• à l’exception de la TVA sociale, elles ne répondent pas à la 

préoccupation d’équité entre les professions indépendantes,

• ne modifiant pas l’assiette, elles se traduisent par une augmentation 

de la pression sociale sur les cotisants actuels.

 

Toutes les préconisations formulées dans le cadre de la consultation 

préalable ne sont cependant pas à écarter. Plusieurs d’entre elles 

présentent en effet un intérêt pour les petites entreprises, qui 

représentent une grande part des affiliés du RSI.

partie 2 : L’éLARGISSEmEnt dE L’ ASSIEttE dES cotISAtIonS
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C’est le cas notamment :

• du déplafonnement de certaines cotisations (assurance maladie),

• de l’intégration du taux AM1 (0,6 %) avec le taux AM2 (5,90 %) dans un 

taux unique,

• de la limitation de certaines exonérations, qui rompent l’égalité entre 

les cotisants,

• de la fusion de la cotisation invalidité et de la cotisation décès pour 

les commerçants et régularisation des cotisations invalidité–décès 

(artisans et commerçants),

• de l’autorisation du rachat des cotisations de retraite par les 

conjoints collaborateurs,

• de la cotisation minimum validant 4 trimestres en assurance 

vieillesse.

Iv.B - La recherche d’autres critères

d’assujettissement au RSI

Dans le cadre de la préparation du présent Livre Blanc, l’hypothèse 

d’un assujettissement au RSI des entrepreneurs sur la base d’autres 

critères, a été avancée.  

Ont ainsi été évoqués :

• un assujettissement selon la profession exercée,

• un assujettissement selon le fait que la profession est ou non 

réglementée,

• un assujettissement selon le lieu d’exercice,

• etc.

Aucun de ces critères n’a été jugé pertinent, notamment par les conseils 

d’administration des caisses régionales du RSI. Seule la qualité de 

travailleur indépendant et la réelle autonomie de décision et de contrôle 

doivent déterminer l’affiliation au RSI et l’assujettissement aux 

prélèvements sociaux, quel que soit le mode d’exercice de l’activité.

Dans le même esprit, une autre piste a également été explorée, sans 

pour autant déboucher : celle d’une meilleure distinction entre salariat 

et non salariat, ce qui conduirait à requalifier certains revenus.

21201 RSI-livre blancV4.indd   62 12/11/09   16:53



partie 2 : L’éLARGISSEmEnt dE L’ ASSIEttE dES cotISAtIonS 63

Le RSI se prononce  
en faveur des propositions 
suivantes :

• Pour les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés : 
dans un premier temps, instauration d’une cotisation 
minimale permettant de valider au moins quatre 
trimestres de retraite ; dans un second temps, 
engagement d’une réflexion sur l’extension de l’assiette 
des cotisations sociales à une partie des dividendes mis 
en distribution, dans le cas de rémunération du 
dirigeant nulle ou manifestement sans relation avec le 
résultat bénéficiaire de la société. Cette extension 
d’assiette soumise à cotisations pourrait, dans ce cas, 
prendre la forme d’une régularisation.

• En matière de prélèvements, mise en place de 
simulations sociales et fiscales et de concertations 
pour déterminer les modalités techniques les plus 
équitables au regard de la richesse créée par 
l’entreprise et afin que la contribution sociale soit 
cohérente avec l’activité exercée par le chef 
d’entreprise.

• Dans l’hypothèse où il serait décidé de ne pas prendre 
en compte les dividendes dans l’assiette sociale, 
instauration d’une cotisation forfaitaire à débattre dans 
les cas de rémunération du dirigeant inexistante ou 
sans relation cohérente avec les résultats de la société.

• Remise à plat des systèmes d’exonération, qui ont 
perdu leur lisibilité au fil du temps.

poSItIonnEmEnt du RSI
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*  un entretien a été effectué avec les personnes citées ; les autres organismes 
ont apporté une contribution écrite. 
Les personnes citées représentaient l’organisme auquel elles sont associées 
au moment du recueil des contributions, au cours du 1er semestre 2009.

LES contRIButEuRS

LIStES dES cAISSES RSI contRIButRIcES

LIStE dES contRIButEuRS ExtERnES*
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Caisses RSI Alpes, Alsace, Antilles-Guyane, Aquitaine, Auvergne, Basse-

Normandie, Bourgogne, Bretagne, Centre, Champagne-Ardenne, Corse, 

Côte d’Azur, Franche-Comté, Haute-Normandie, Île-de-France centre,  

Île-de-France est, Île-de-France ouest, Languedoc Roussillon, Limousin, 

Lorraine, Midi-Pyrénées, Nord Pas-de-Calais, Pays de la Loire, Picardie, 

Poitou-Charentes, Provence-Alpes, Région Rhône, La Réunion, 

Professions libérales Île-de-France, Professions libérales Provinces

APAM-R - Association pour le Progrès de l’Assurance Maladie et de la 

Retraite

APRIA RSA – Réunion des Sociétés d’Assurance (Jean-Marie PAULOT)

Cabinet Jacques BARTHELEMY

CAVAMAC - Caisse d’Allocation Vieillesse des Agents généraux et des 

Mandataires non salariés de l’Assurance et de la Capitalisation

CAVEC - Caisse d’Assurance Vieillesse des Experts Comptables et des 

Commissaires aux comptes (Jean-Luc CHEVRY – Bruno CHRETIEN)

CSMF - Confédération des Syndicats Médicaux Français (Pierre LEVY)

Espace Social Européen (Pascal BEAU)

FFB - Fédération Française du Bâtiment

FENARA – Fédération Nationale des Retraités de l’Artisanat

FFSA – Fédération Française des Sociétés d’Assurance (Gilles 

JOHANET)

FNMF – Fédération Nationale de la Mutualité Française (Daniel LENOIR)

HAS – Haute Autorité de Santé

IgAS – Inspection Générale des Affaires Sociales (Daniel POSTEL-VINAY)

MAAF Assurances

MACIF Assurances

Mutuelle Santé (René RAGOT)

Conseil national de l’Ordre des Experts Comptables

UNAPL – Union Nationale de Professions Libérales (Dominique PICARD 

- Olivier AYNAUD)

UNAF – Union Nationale des Associations Familiales

UNIRC – Union Nationale des Indépendants Retraités du Commerce.
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REmERcIEmEntS
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LE RSI REmERcIE L’EnSEmBLE dES pRéSIdEntS, 

AdmInIStRAtEuRS Et dIREctEuRS dES cAISSES 

du RSI AInSI quE LES contRIButEuRS 

ExtERnES pouR LEuR pARtIcIpAtIon à 

L’éLABoRAtIon dE cE LIvRE BLAnc.

LE RSI REmERcIE éGALEmEnt LES mEmBRES 

dE LA commISSIon pERmAnEntE quI ont 

concLu LES tRAvAux du LIvRE BLAnc : 

Alain Angles, Robert Berger, michel colombet, 

maurice cornoueil, Louis couasnon, Jacques 

Gerbault, pierre Godet, Louis Grassi, daniel-Julien 

noël, philippe ouadhi, Gérard quevillon, franck 

pezet, Serge pouille, henri Rosant, henri Walbert.
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fIchE d’IdEntIté du RSI

Le RSI a pour mission d’assurer la protection 

sociale obligatoire de 4,3 millions de chefs 

d’entreprise indépendants, artisans, commerçants, 

industriels et professions libérales, et ayants droit.

dans le cadre de la réforme de simplif ication 

administrative en faveur des chefs d’entreprise 

indépendants, il assure depuis janvier 2008,  

à travers sa mission d’interlocuteur social unique, 

le recouvrement de toutes les cotisations et 

contributions sociales personnelles obligatoires 

des artisans et commerçants. 

Le RSI conseille et accompagne le chef d’entreprise 

au moment de la création de l’entreprise, tout au 

long de son activité et de sa retraite :

• conseil personnalisé pour le créateur d’entreprise ;

• accompagnement des chefs d’entreprise durant 

leurs premières années d’activité avec une 

démarche de prévention des diff icultés ;

• soutien en cas de diff icultés de paiement des 

cotisations (avec mise en place de solutions 

adaptées : délais de paiement, etc.) ;

• accompagnement des chefs d’entreprise en 

maladie de longue durée et en invalidité ;

• conseils et informations tout au long de l’activité 

professionnelle ;

• accompagnement lors du départ en retraite.
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PLUS EN DéTAIL :

Le RSI effectue :

• l’affiliation

• le recouvrement des cotisations et contributions sociales 

personnelles (maladie-maternité, indemnités journalières, retraite 

de base, retraite complémentaire, invalidité-décès, allocations 

familiales, CSG-CRDS)

• le versement des prestations (maladie-maternité, indemnités 

journalières, retraite de base, retraite complémentaire, invalidité-

décès)

• l’action sanitaire et sociale en faveur des actifs et des retraités ;

• le contrôle médical ;

• la médecine préventive.

Il assure également le recouvrement de la C3S et de la TASCOM.

Les professions libérales ne sont rattachées au RSI que pour leur 

assurance maladie-maternité. 

Il assure :

• les chefs d’entreprise artisans inscrits au registre des métiers ;

• les chefs d’entreprise commerçants et industriels inscrits au 

registre du commerce et des sociétés ;

• certaines autres professions : agents commerciaux, exploitants 

d’auto-école, chefs d’établissement d’enseignement privé…

• les professions libérales (uniquement pour l’Assurance maladie).

Les caisses RSI sont administrées par des représentants des 

indépendants.

Ces administrateurs ont été élus le 4 avril 2006 au suffrage direct 

par leurs pairs pour une durée de 6 ans. Ils ont élu 50 délégués qui 

siègent au conseil d’administration de la Caisse nationale.
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Le RSI en chiffres 2008 

Les cotisants

• 1,9 million,

• 35% d’artisans, 45% de commerçants et 20%  

de professionnels libéraux,

• près de 3/4 d’hommes, un âge moyen de 45 ans.

Les bénéficiaires maladie

• près de 3,4 millions,

• 2/3 d’assurés et 1/3 d’ayants droit,

• une progression rapide en 2008 : + 3,5%.

Les pensionnés

• 2 millions de retraités,

- dont 43% d’artisans et 57% de commerçants,

- dont 1,5 million de pensions de droit direct et  

0,5 million de pensions de droit dérivé,

• près de 22 000 pensionnés d’invalidité.

Les prestations maladie

• total prestations légales : 6,2 milliards d’€,

- dont soins de ville : 3 milliards d’€,

- dont établissements : 3,2 milliards d’€,

- dont indemnités journalières maladie : 197 millions d’€.

Les prestations vieillesse

• prestations vieillesse : 7,5 milliards d’€,

- dont régimes de base : 6,3 milliards d’€,

- dont régimes complémentaires : 1,2 milliard d’€,

• prestations invalidité-décès : 203 millions d’€.
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